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Les militaires sont triplement 
perdants
AVANT-PROPOS PAR YVES HUWART  |  PRÉSIDENT

Le point de départ de cette ré-
forme des pensions est l’harmoni-
sation des régimes de pension des 
salariés, indépendants et fonction-
naires (et donc aussi des militaires). 
Pour les militaires, cela implique 
quatre mesures.

Premièrement, il y aura une aug-
mentation significative de l’âge de 
la pension ; le niveau exact n'est 
pas encore connu. Ensuite, le sys-
tème de « tantièmes », qui permet-
tait aux militaires d’obtenir une car-
rière complète plus vite qu’en 45 
ans, sera supprimé. De plus, il est 
prévu que la pension des militaires 
soit désormais calculée sur une 
carrière de quarante ans et non 
plus sur les dix dernières années 
(et donc les mieux rémunérées). 
Enfin, le système de péréquation, 
qui permet d’ajuster les pensions 
en fonction des augmentations sa-
lariales, sera quasiment aboli.

Si ces propositions de la coalition 
dite Arizona sont mises en œuvre, 
les conséquences seront désas-
treuses pour les militaires. En ré-
sumé, ils devront travailler sensi-
blement plus longtemps pour un 
montant de pension nettement 
inférieur. En outre, les militaires 
seront également lésés dans un 

domaine connexe. Les régimes 
de pension doivent être harmo-
nisés, mais une pension complé-
mentaire pour les fonctionnaires 
(et donc aussi pour les militaires), 
appelée deuxième pilier et financée 
par l’employeur, nous est refusée. 
Pourtant, cette mesure est une 
condition indispensable pour har-
moniser les régimes de pension. 
Or, cette mesure implique des 
coûts : le gouvernement devra dé-
penser de l’argent supplémentaire 
pour financer ce deuxième pilier. 
Et manifestement, cet argent n’est 
pas disponible. On préfère donc 
continuer à exploiter les militaires.

En parlant d’exploitation : en ma-
tière de rémunération, les militaires 
sont depuis toujours sérieusement 
désavantagés. Puisque le salaire 
sert de base pour le calcul des 
pensions, nous sommes égale-
ment pénalisés ici. Voici pourquoi :  
les militaires sont le seul groupe 
professionnel en Belgique à tra-
vailler gratuitement en moyenne 
sept ans sur l’ensemble de leur 
carrière. Ce « gratuit » est à consi-
dérer littéralement : pour chaque 
tranche de 24 heures en exercice 
ou en mission opérationnelle, au 
moins 10 heures ne sont pas du 
tout rémunérées, ni financièrement 

ni en temps de repos. Pendant la 
formation de base et lors du tra-
vail le week-end, une grande partie 
des prestations n’est pas non plus 
payée. Aucun autre groupe profes-
sionnel dans ce pays, pas même la 
Police, les pompiers ou la Protec-
tion civile, n’est traité de manière 
aussi défavorable. Nous sommes 
donc triplement perdants : travailler 
plus longtemps pour une pension 
moindre, pas de deuxième pilier, et 
sept ans de travail gratuit.

Si nos dirigeants politiques veulent 
harmoniser tous les régimes de 
pension, alors, pour le syndicat 
militaire ACMP-CGPM, les aspects 
connexes doivent également être 
alignés. Cela inclut un deuxième 
pilier de pension pour les militaires 
et une rémunération financière 
compétitive pour chaque heure 
prestée, comme pour tout autre 
travailleur dans ce pays.

Sinon, le message venant de la rue 
de la Loi aux militaires ne pourra 
être interprété que d’une seule ma-
nière : "Rejoignez le secteur privé 
le plus vite possible et trouvez-y un 
emploi où chaque heure travaillée 
sera rémunérée et qui prévoit en 
plus une bonne pension complé-
mentaire. "  

Des décisions concrètes concernant la réforme du système de pension des mi-

litaires ne sont pas encore prises, mais il semble déjà certain que cela risque de 

tourner à la catastrophe. En effet, les militaires risquent d’être triplement perdants.
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